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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 FEVRIER 2010 

 
 
La réunion a été présidée par le Maire, Monsieur Fabien BONNET en présence de 16 conseillers municipaux. 
Absents : 
M. Patrice SCHULTZ a fait parvenir la procuration suivante : 
« Je soussigné, Patrice SCHULTZ, donne par les présentes, pouvoir et procuration à Monsieur Christian 
GISSELBRECHT, à l’effet de me représenter lors de la réunion du Conseil Municipal du 25 février 2010, et 
notamment prendre part à tout vote. 
En vertu de la copie du courrier ci-jointe, et dont le Maire avait également été destinataire l’année dernière, je 
demande que la présente procuration soit acceptée. En effet, un Maire n’est pas au-dessus des lois. 
En cas de nouveau refus, j’exige une réponse écrite, avec le motif dudit refus, afin de me permettre de la fournir 
à qui de droit. » 
 
Le Maire répond qu’il n’a pas l’intention d’être au-dessus des lois mais que Monsieur SCHULTZ ne l’était pas 
non plus. Il précise également qu’il se conformera à la stricte application des dites loi.  
Par conséquent, le Maire valide le vote par procuration de Monsieur SCHULTZ Patrice. 
   
Avant d’ouvrir la réunion, le Maire a demandé au Conseil Municipal son accord pour l’inscription d’un point 
supplémentaire à l’ordre du jour à savoir « Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi ». 

A l’unanimité le Conseil Municipal a donné son accord. 
 

Point 1) Procès-verbal de la réunion du 17 décembre 2009 
M. JUND Etienne formule à propos de ce procès-verbal les remarques suivantes : 
Point 5) Durée de travail de Mme ROUX : l’augmentation de la durée de travail est justifiée par des tâches 
supplémentaires attribuées à Mme ROUX  (hall des sports, Arthus, WC publics etc.) 
Point 7) Délégué du Conseil Municipal auprès de la Communauté des Communes du Piémont de Barr : M. 
JUND qui a obtenu une voix n’était pas candidat à ce poste. De plus, il n’était pas éligible étant agent salarié de 
ladite Communauté des Communes.  
 
Ces remarques faites, le procès-verbal de 17 décembre 2009 a été signé et approuvé par tous les conseillers 
présents. M. FRANTZ Thierry a été désigné secrétaire de séance. 
 Adopté à l’unanimité. 
 
Point 2) ATESAT 
Par arrêté préfectoral en date du 25 juin 2009, la commune répond aux critères d’éligibilité de l’Assistance 
Technique de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT). Cette assistance, 
prévue par la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 dans les domaines de la voirie, de l’aménagement et de 
l’habitat, fait de l’Etat un partenaire des collectivités dans le cadre des missions définies par le décret n° 52002-
1209 du 27 septembre 2002. 
En application de l’arrêté du 27 décembre 2002, une convention précise le contenu et les modalités de 
rémunération de cette assistance technique. 
 
La mission de base comprend : 

1. assistance à la gestion de la voirie et de la circulation 
2. assistance pour l’entretien et les réparations de la voirie 
3. l’assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages d’art intéressant la voirie ou 

liées à son exploitation 
4. assistance à la définition des compétences à transférer à un groupement de communes 
5. domaines de l’aménagement et de l’habitat. 

 
Ce forfait annuel de rémunération de la mission de base est de 706,16 € avant application du coefficient 
d’actualisation : 1,151 pour 2010. Les missions complémentaires sont les suivantes : 

a) assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière (5% du forfait de base) 
b) gestion du tableau de classement de la voirie (5% du forfait de base) 
c) assistance à l’élaboration de programme d’investissement de la voirie (5% du forfait de base) 
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d) l’étude et la direction des travaux de modernisation de la voirie (voies existantes) dont le coût 
unitaire prévisionnel n’excède pas 30 000 € HT et dont le montant cumulé n’excède pas 90 000 
€ HT sur l’année (35 % du forfait de base). 

 
M. Gilles LAMANT de la Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin (DDT 67) a fait une 
présentation succincte et explicite de l’ATESAT. 
Monsieur EFFINGER propose que le Commune accepte la mission de base ainsi que les points a) et c) des 
missions complémentaires. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
DECIDE         de souscrire la mission de base dans le cadre de l’ATESAT. 
DECIDE         de compléter l’offre avec l’adjonction des missions complémentaires suivantes : 
         �  Assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière 
         �  Assistance à l’élaboration de programmes d’investissement de la voirie 
AUTORISE    le Maire à signer la convention. 

Adopté à l’unanimité. 
 

Point 3) Aménagement de la rue du Maréchal Joffre 
La rue du Maréchal Joffre sera aménagée cette année. L’aménagement de cette rue a été défini par la 
Commission des Travaux du Conseil Municipal, le maître d’œuvre étant les Bureaux d’Etudes Réunies de l’Est 
(BEREST) assistés du SDAU. 
Le projet a été présenté aux Andlaviens lors d’une réunion publique le 14 janvier dernier. 
 
Le coût prévisionnel du projet est de 600 000 € : 
 Travaux de voirie                              429 800  € 
 Eclairage public                20 000   € 
 Assistance à maîtrise d’œuvre (SDAU)         7 075   € 
 Maîtrise d’œuvre (BEREST)     25 575   € 
 Fondasol         2 963   € 
        485 413  €    HT 
                                 

soit           580 553,94 € TTC 
     arrondis à                   600 000      € TTC 
 
Le plan de financement est le suivant : 

·  Département – contrat de Territoire      75 000     € 
·  Caniveaux (15 % de 105 000)       15 750     € 

   90 750     € 
·  Fonds propres de la Commune                                   509 250     € 

  600 000     € 
 
Concernant l’apport de la Commune, Monsieur EFFINGER Raymond fait observer que les taux bancaires 
actuels sont à la baisse par rapport à 2009 et c’était une erreur de faire cet emprunt. 
Le Maire répond qu’effectivement nous n’avons pas eu besoin de la trésorerie disponible du fait que les factures 
du chantier de la salle Arthus avaient pris beaucoup de retard ce qui nous a permis de lisser les dépenses. 
 
Monsieur SEYFRID Michel remarque que le coût des travaux est supérieur aux 180 000€ de l’estimation 
initiale.  
Le Maire répond que cette estimation était une première enveloppe et ne concernait pas l’ensemble du projet 
auquel nous avons ajouté de nombreux aménagements. 
 
Monsieur SALMON Eric fait connaître sa préférence pour les trottoirs en pavés.  
Le Maire répond qu’une telle finition représenterait un surcoût d’environ 60 000€. Selon Monsieur EFFINGER 
ce surcoût pourrait être compensé par la chute actuelle des prix (-20%). 
Le Maire précise aussi que sur le plan technique Monsieur SALMON a tout à fait raison mais que la plupart des 
usagers ne veulent pas de pavés pour des raisons de confort et de sécurité en hiver. 
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Madame BIANCHI Raymonde signale qu’en hiver les trottoirs en pavés sont glissants et constate régulièrement 
près de chez elle que les piétons descendent du trottoir lorsque ces derniers sont enneigés. 
Le Maire répond que Madame BIANCHI confirme bien ce qui a été dit avant et fait remarquer que nous étions 
une des très rares communes à avoir dégagé aussi rapidement les voiries et les trottoirs. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
APPROUVE le projet d’aménagement de la rue du Mal Joffre, 
APPROUVE le plan de financement  ci-dessus, 
CHARGE le Maire de la signature des pièces du marché, 
CHARGE le Maire de solliciter les subventions du Département. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Point 4) Forêt communale : programme des travaux et coupes 2010 
Le programme des travaux forestiers établi par l’ONF pour 2010 a été présenté par Monsieur FRANTZ Thierry, 
adjoint en charge de la forêt. Il se monte à 3 679,49 €  pour les travaux patrimoniaux et à 16 174 € pour les 
travaux d’exploitation.  
La recette escomptée pour un volume de 502 m3 est de 14 380 € en recette brute et de 1 290 € en recette nette. 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le programme de l’O.N.F. 
Monsieur JUND fait remarquer que le bilan des coupes proposé est déficitaire. Le Maire propose d’ajourner ces 
coupes mais de réaliser tout de même les travaux patrimoniaux. 
 
Le Conseil Municipal après délibération, 
AJOURNE      les travaux de coupe et d’exploitation. 
CONSERVE   les travaux patrimoniaux (entretien des chemins et fossés, toilettage en parcelle 21bc) pour un                      
 montant de 3 679 €. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Point 5) Diagnostic d’accessibilité des établissements recevant du public 
Dans le cadre de l’obligation légale de réaliser un diagnostic d’accessibilité des établissements recevant du 
public aux personnes à mobilité réduite, la Communauté de Communes du Piémont de Barr a procédé à une 
consultation de prestataires pour une telle mission.  
Celle-ci comprend les étapes suivantes : 

�  Visite sur site avec examen technique 
�  Le rapport de diagnostic pour chaque site sous forme de fiche synthétique 
�  Une estimation chiffrée du traitement de l’action corrective entre la situation constatée et 

l’obligation réglementaire. 
 
Le Conseil de Communauté s’est prononcé sur le choix du Bureau SOCOTEC de Strasbourg qui est apparu 
comme le mieux disant. Pour ANDLAU, l’offre SOCOTEC se monte à 3 403 € HT (10 bâtiments concernés 
pour une superficie de 9 801 m²). 
Madame WACH Caroline demande si la salle Arthus est concernée par ce diagnostic. Le Maire répond que oui. 
Madame GOETZMANN Raymonde demande à combien sont estimés les travaux. Le Maire ne pourra répondre 
à cette question qu’après les diagnostics. 
Monsieur SALMON Eric demande si dans nos bâtiments publics des compensations pour les handicapés sont 
envisagés (à savoir qu’en cas de non accessibilité d’une personne handicapée, la commune se doit de mettre en 
place des compensations). Le Maire informe que cela sera évoqué lors des différents diagnostics. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
CHARGE  le bureau SOCOTEC de STRASBOURG du diagnostic d’accessibilité des établissements 

recevant du public. 
Adopté à l’unanimité. 

 
Point 6) Subventions pour ravalement de façades 
Il est proposé d’accorder les subventions suivantes : 

�  183,20 € à M. et Mme HUEBER Roger pour l’immeuble 62b rue du Maréchal Joffre. 
Après délibération, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Point 7) Elections Régionales : formation du bureau de vote 
Les élections Régionales auront lieu le 14 mars, et s’il y a lieu un deuxième tour, le 21 mars 2010. 
Le Conseil Municipal a formé le bureau de vote. 
 
Point 8) Intérim 
La fonction publique peut désormais faire appel aux services des entreprises de travail temporaire. Pour une 
meilleure organisation du travail, le Maire préconise le recours à du personnel intérimaire pour faire face à un 
accroissement temporaire d’activité ou pour répondre à un besoin saisonnier. 
 
Monsieur EFFINGER Raymond estime qu’en période de crise, il serait préférable de faire appel à une autre 
main d’œuvre que celle d’un intérimaire dont les coûts sont élevés. 
Madame PENAS Isabelle propose l’étude d’un contrat aidé dont les avantages seraient non négligeables pour la 
commune. 
Monsieur SEYFRID Michel va dans ce sens en confirmant qu’un intérimaire coûte plus cher qu’un contrat aidé 
et qu’il faudrait modifier le terme « intérimaire » par « occasionnel ou période déterminée ». 
Monsieur EFFINGER Raymond demande à ce que soient définies clairement les fonctions du poste. 
Le Maire rappelle que le budget pour un quatrième poste existe et que la rémunération de ce travailleur 
occasionnel sera imputée sur ce dernier. Il ne souhaite plus se retrouver dans les situations de 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération 
AUTORISE   le Maire à faire appel à une main-d’œuvre occasionnelle si le besoin urgent se faisait ressentir.  

Adopté à l’unanimité. 
 

Point 9) Contrat d’accompagnement dans l’emploi 
Par délibération du 24 septembre 2009 le Conseil Municipal a décidé la création d’un Contrat 
d’Accompagnement dans l’emploi. La durée de service avait été fixée à 20 heures hebdomadaires. 
Dans le cadre de ces dispositions, le Maire avait recruté un agent pour la durée du 01.10.2009 au 30.09.2010. 
Compte tenu de la réorganisation des services du secrétariat, il est proposé de porter la durée hebdomadaire du 
contrat d’accompagnement dans l’emploi de 20 à 35 heures à compter du 1er avril 2010. 
 
Le Conseil Municipal, vu l’accord de la personne titulaire du Contrat d’Accompagnement dans l’Emplois pour 
l’augmentation de la durée de service, après en avoir délibéré, 
DECIDE   de porter la durée hebdomadaire du CAE de 20 à 35 heures à compter du 01 avril 2010. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Point 10 Communications et divers 
 

a) Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 2008. 
Le Maire a présenté au Conseil Municipal le rapport 2008 du SMICTOM d’Alsace Centrale. Ce support est à la 
disposition de tout intéressé. 
Monsieur FRANTZ Thierry informe de la nouvelle redevance incitative mise en place par le SMICTOM, basé 
sur le principe du « pollueur payeur ». Les usagers vertueux pourraient dans un avenir proche voir leur facture 
baisser. 
Pour l’instant la Communauté des Communes conserve la facturation pour un travail effectué par le SMICTOM, 
avec une facturation légèrement revue à la hausse. 
Des réunions d’informations seront proposées en Mairie aux usagers, concernant les outils mis à la disposition 
des collectivités et des particuliers (meilleur tri, site internet, compost).  
Monsieur EFFINGER Raymond estime que le service rendu par le SMICTOM laisse à désirer. 
 

b) Hôpital d’OBERNAI  
Le Maire a présenté au Conseil Municipal le projet du nouvel hôpital d’OBERNAI, pôle de santé 
pluridisciplinaire du Piémont des Vosges. 
 

c) Réforme de l’Etat en Alsace 
Ce début d’année 2010 est marqué par la mise en place de la nouvelle organisation des services déconcentrés de 
l’Etat. Cette réforme va transformer en profondeur les services de l’administration sur notre territoire. 
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La réorganisation est guidée par des principes simples : le pilotage des politiques publiques se fait désormais au 
niveau régional et repose sur un nombre limité de directions régionales. Le niveau départemental est celui de la 
mise en œuvre. Il dispose de nouvelles directions dont l’originalité est d’être interministérielle. Grâce à elle, le 
préfet du département agit au plus près des attentes de citoyens. 
C’est donc une administration resserrée et réaffirmée dans ses missions que nous voyons naître aujourd’hui, 
dont on attend une cohérence et une efficacité accrues, au plus grand bénéfice de l’ensemble des Alsaciens. 
 

d) Compte rendu d’activité 2008 du Gaz de BARR 
Ce rapport a été présenté par le Maire. 
 

e) Disparition de la Taxe Professionnelle 
Le Maire rappelle que la disparition de la taxe professionnelle sera compensée à l’euro près en 2010. Pour 
l’année 2011, la somme sera en partie compensée sur la base de celle de 2009. Le principe des excédents des 
uns compenseront les déficits des autres (voir Edito). 
 

f) Solidarité » avec les victimes d’Haïti 
Le Maire présente un modèle de délibération pour l’octroi d’une subvention à accorder à une association pour la 
reconstruction à Haïti. La Communauté des Communes ayant, lors de son dernier conseil, accordé une 
subvention, le conseil ne souhaite pas solliciter le contribuable Andlavien une seconde fois. 

Adopté à l’unanimité. 
g) Intervention des Conseillers 

Monsieur EFFINGER Raymond salue l’efficacité dont ont fait preuve les services communaux lors de la 
période hivernale. L’ensemble du Conseil s’associe à cet hommage. 
 

PUBLICATIONS OFFICIELLES  
 
Enquête publique de la modification du POS 
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Ramonage des cheminées 
Le ramoneur fera sa tournée dans la commune à partir du lundi 08 mars 2010. Pour tout RDV, veuillez 
téléphoner au 03 88 08 47 88. 
 
Inscription Ecole Maternelle 
Les inscriptions auront lieu du 19 avril au 14 mai 2010. 
Prière de prendre rendez-vous avec la directrice de l’Ecole Maternelle au 03-88-08-51-59. 
Documents à rapporter le jour de l’inscription : 

·  1 justificatif de domicile 
·  1 certificat médical 
·  le livret de famille ainsi que les photocopies des pages « parents » et « enfants » 
·  les photocopies des vaccinations à jour. 

 
Objet trouvé :  
Gourmette en or retrouvée à l’intersection du square des Pervenches et de la rue des Muguets. S’adresser en 
Mairie. 
 
Recensement de l’agriculture 2010: recherche d’enquêteurs 
Dans le cadre de la préparation du prochain recensement de l’agriculture 2010, la Direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Alsace fera appel, comme pour toute enquête statistique, à des 
agents rémunérés au questionnaire. 
Objectif : Assurer la collecte d’informations auprès des exploitants agricoles par saisie directe sur ordinateur 
portable. 
Profil : disponibilité, goût du relationnel, sens de l’organisation et rigueur, connaissance du milieu agricole, 
permis de conduite et véhicule requis. 
Les formations des enquêteurs seront réalisées en septembre mais la sélection devra être achevée à la fin du 
premier semestre. La collecte des informations auprès des exploitations commencera au mois d’octobre 
prochain, et se terminera fin janvier 2011. 
Les personnes intéressées peuvent dès à présent adresser leur candidature : 
par courrier : Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt 

SRISE Alsace – Recrutement pour le recensement agricole 
14 rue du Mal Juin BP 61003 
67070 STRASBOURG CEDEX 

par messagerie électronique sur le site dédié : ra2010.draaf-alsace@agriculture.gouv.fr  
Site internet : http://draaf.alsace.agriculture.gouv.fr 
 
Forum des Métiers 
Un Forum découverte des métiers aura lieu à Sélestat les après-midi des 18, 22, 23 et 25 mars. Cette 
manifestation s’adresse aux collégiens, lycéens, apprentis, demandeurs d’emploi et salariés souhaitant 
s'informer et/ou se reconvertir en acquérant une qualification professionnelle. 
Ces 4 demi-journées seront consacrées à 4 thématiques différentes : 
- jeudi 18 mars de 13h30 à 19h : les métiers techniques de l'industrie 
- lundi 22 mars de 13h30 à 17h30 : les métiers de bouche et de l'hôtellerie restauration 
- mardi 23 mars de 13h30 à 17h30 : les métiers du bois 
- jeudi 25 mars de 13h30 à 17h30 : les métiers du bâtiment 
Les objectifs de cette manifestation sont multiples : favoriser la rencontre directe avec des chefs d'entreprises 
locales pour une découverte des métiers, permettre une approche "métiers" concrète avec des ateliers vivants et 
des démonstrations manuelles et fournir des informations sur les formations possibles menant à ces métiers, 
présenter les offres d'emplois et notamment les offres d'apprentissage. 
Plusieurs temps forts auront lieu dans le cadre de ces demi-journées : 
- des témoignages de responsables d’entreprises, de salariés et d’apprentis  
- des visites d’entreprises 
- une intervention de l'Association Régionale des Ingénieurs et des Scientifiques d'Alsace (ARISAL) 
  
Cette manifestation est organisée par l'ADAC, le CIO, la Mission locale et le Pôle emploi de Sélestat, avec le 
soutien de la Région dans le cadre du Programme Régional d'Information et d'Orientation (PRIO). 
Contact : Marie DANGELSER, 03 88 92 12 10 ou m.dangelser@adac-selestat.com 



 8 

 
Région Alsace - OPAH  
La Région Alsace mène une politique volontariste pour encourager les particuliers à valoriser l'habitat existant 
en soutenant notamment et de longue date les rénovations menées dans le cadre des Opérations Programmées 
d'Amélioration de l'Habitat (OPAH). 
Le bâti ancien, étant à la fois un enjeu économique par le soutien à l'emploi dans l'artisanat local et 
d'aménagement du territoire, la Région lance en 2010, en complément du plan « Agir pour l'Emploi », un appel 
à projets pour la rénovation de 150 logements « basse consommation par les propriétaires occupants. 
La fiche explicative de ce dispositif est téléchargeable sur le site www.region-alsace.eu. 
 
Fond’action Alsace  
Association reconnue de Mission d'Utilité Publique, Fond'Action Alsace vient de lancer sa 24ème campagne 
pour la découverte, la reconnaissance et la promotion des "talents alsaciens". Depuis sa création, en décembre 
1985, Fond'Action Alsace a étudié plus de 2000 dossiers et a distingué, au cours de sa cérémonie annuelle de 
remise de "Trophées", près de 200 alsaciens dont elle a découvert et promu les talents. Cette année la remise des 
Trophées, réalisés par le sculpteur Denis ROTH, aura lieu le vendredi 22 octobre à partir de 19h30 à 
L'ILLIADE à Illkirch-Graffenstaden. On y remettra les Prix d'Honneur, Prix Guy OURISSON, Prix Spécial, et, 
sous une nouvelle forme, les Prix "Talents d'Avenir". 
 
Cette année, les Prix d'encouragement -devenus "Prix Talents d'Avenir"- seront remis dans quatre catégories: 
Secteur "Economique", Secteur "Culturel et Artistique", Secteur "Société (humanitaire, insertion, éducation)" et 
Secteur ''Technique, Scientifique et Médical". Si vous avez engagé une association, une entreprise, si vous avez 
élaboré un projet assez avancé dans l'un ou l'autre de ces secteurs, prenez contact avec nous ou consultez notre 
site Internet: www.fondaction-alsace.com. 
 
Lancée fin janvier avec la présentation officielle de l'affiche de l'Illustrateur Charly BARAT qui a créé le 
"visuel" de la campagne de recrutement des dossiers de candidatures, la période au cours de laquelle vous 
pourrez envoyer la preuve de votre talent s'achèvera le 31 mai 2010. 
Prenez rapidement contact avec Fond'Action Alsace. 

Contact : Laurence SCHOCH - Attaché de Direction 
FOND'ACTION ALSACE 56 boulevard d'Anvers 

  67000 STRASBOURG 
Tél./fax: 03 88 36 63 77  - Courriel : falsace@wanadoo.fr - Site Internet: www.fondaction-alsace.com 
 
Retraite Plus 
L’organisme Retraite Plus (www.retraiteplus.fr) offre un service gratuit de soutien et d'orientation aux familles 
souhaitant placer leur proche en maison de retraite. Il répertorie des maisons de retraite médicalisées, 
spécialisées, des résidences services sur toute la France. 
Les familles qui souhaitent placer leur proche en maison de retraite, prennent contact avec l’équipe de 
conseillères, qui évaluent leur demande, et les guident selon leurs attentes et priorités. 
Etant en contact permanent avec les maisons de retraite, ils connaissent les disponibilités des établissements 
quasiment en temps réel, ce qui leur permet d'orienter les familles, de prévoir des visites dans un laps de temps 
infime. Dans ce domaine, la réactivité est primordiale étant donné que pour la plupart des familles, le placement 
en maison de retraite relève d'une urgence. 
 

VIE ASSOCIATIVE  
 

Les Amis de l’Hôpital Stoltz-Grimm organisent leur traditionnel ramassage de 
vieux papiers, journaux, revues, carton, annuaires… : 

les vendredi et samedi 05 et 06 mars 2010 de 10h à 17h 
(prochain ramassage les 11 et 12 juin 2010) 

Les déposer bien en vue devant votre maison ou dans la benne disponible aux mêmes 
dates devant l’atelier communal en Zone Artisanale. 
Pour de plus amples renseignements ou en cas d’oubli, veuillez contacter M. Serge            
DE RIZ  au 03 88 08 08 56 entre 18h et 19h. 
Merci à tous les généreux participants à cette action. 
Pour information : 1 tonne de papier récupéré équivaut à 2,5 tonnes de bois. 
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Portes Ouvertes de l'Ecole de Musique d'Andlau 
Le 28 mars prochain, l’Ecole de Musique d'Andlau vous ouvrira ses portes pour la 1ère fois en 35 ans. L’après-
midi qui se veut récréative, débutera à 15h00 à la Salle Arthus avec une démonstration de nos divers ateliers ; 
orchestre des jeunes, groupe de rock, atelier lyrique, classe de percussions, ensemble d’accordéons. 
A partir de 16h00, nos professeurs seront là pour répondre à vos questions et donner la chance à vos enfants de 
pouvoir essayer tous les instruments enseignés. La pratique d'un instrument de musique contribue à 
l'épanouissement d'un enfant.  
Et pour finir, à 17h00, le Concert des professeurs.  
Tout au long de la manifestation une petite restauration se tiendra à votre disposition. Venez nombreux !   
 
Concert de l’Orchestre d’Accordéons 
Les musiciens de l’Orchestre d’Accordéons invitent les mélomanes dès à présent à leur traditionnel concert qui 
aura lieu cette année le samedi 1er mai 2010 à 20h à la Salle ARTHUS à ANDLAU. 
 
TELETHON 2009 : 
En date du 22 décembre 2009, Mme Odette KECK, coordinatrice du TELETHON a déposé à la Poste d’Andlau 
la somme de 3.188,96 euros. 
Merci à ceux qui ont apporté leur contribution, grande ou petite, elle a permis de contribuer d’abord à la pleine 
réussite de ces rencontres, à financer la recherche et à développer l’esprit de solidarité. 

Marie-Gabrielle HOLTERBACH 
Trésorière du Téléthon 2009 et présidente des Filopat’s 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIVERS 
 
Maison incendiée de la famille KECK 
" Nous voudrions adresser un profond remerciement à tous ceux qui nous ont assistés dans cette épreuve afin de 
retrouver un toit et de quoi vivre.... Tout d'abord nos pensées vont à toute l'équipe de la municipalité en 
particulier le maire Fabien Bonnet pour son aide spontanée qui par ses démarches multiples, a fait preuve d'une 
efficacité remarquable pour nous permettre de rester sur Andlau et de ne pas être déracinés. 
Sachez chers concitoyens que tous vos témoignages, vos encouragements et vos dons nous sont allés droit au 
cœur et ont adouci notre quotidien. Depuis l'appartement, pierre angulaire de notre nouvelle insertion, en 
passant par le sachet avec les brosses à dents et du savon, les habits, meubles et autres équipements, les chiffons 
pour nettoyer les chiens, tous ces objets dont on a besoin, sont à présent des témoins de votre solidarité et de 
votre amitié.  
Nous pensons tous les jours à vous et sommes dans une disposition positive pour reconstruire notre demeure 
d'ici un an espérons nous. 
Encore merci pour votre générosité et votre appui. »                                           Odette, Claude et Christer KECK 
 
Vend : cuisinière électrique, 4 feux, servie un mois. 100 € payée 350 €. Tél. 03 88 08 32 24 
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RREESSEERRVVAATTIIOONN  
 

Règlement par chèque bancaire libellé à l’ordre de « Country’s Angels Dance Club » et adressé avant le  
25 février 2010 à Angélique DERENDINGER – 36 rue du Vignoble 67140 EICHHOFFEN – �  06.83.79.56.21 

 
Nom : ………………………………………..………   Prénom : ………………………...........  Tél : …………………..……………... 
 
Club  : …………………………………………….……………………………………………………………………………………….… 
 
Participants  :  Entrée : 11€  X  ….…... =  …....... €         Entrée gratuite (-14ans) : …..….  
                   Entrée + repas : 20€ X ……….. = ………… €                Repas (-14 ans) : 9 € X ………. = …….. € 
 

Total participants :  …..……………….  personnes, soit ………………..…… € 
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